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Article 11 - Assistance des parties

"1.   Les États membres veillent à ce que les parties puissent bénéficier à la fois d'une aide pratique pour
remplir les formulaires et d'informations générales sur le champ d'application de la procédure
européenne de règlement des petits litiges, ainsi que d'informations générales quant aux juridictions de
l'État membre concerné compétentes pour rendre une décision dans le cadre de la procédure européenne
de règlement des petits litiges. Cette aide est fournie gratuitement. Rien dans le présent paragraphe
n'impose aux États membres de prévoir une aide judiciaire ou une assistance juridique sous la forme de
l'évaluation juridique d'un cas particulier.

2.   Les États membres veillent à ce que des informations sur les autorités ou organismes compétents
pour fournir une aide conformément au paragraphe 1 puissent être obtenues auprès de toutes les
juridictions devant lesquelles la procédure européenne de règlement des petits litiges peut être engagée,
et soient accessibles sur les sites internet nationaux pertinents." (JO L 341/1 du 24.12.2015)
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